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DECISION  D2023-220

OBJET : Cession du véhicule BY-570-TC appartenant àl'Etablissemcnt PubUc Territorial.

LE PRESIDENT,

VU k loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment son ardcle L5219-5 déterminant les

compétences des étabhssements publics territoriaux et les condidons dïexercice des compétences

précédermnenttransféréesaux établissements publics de coopération intercommunale à ûscalitépropre
existants au 31 décembre2015 ;

VU les articles L. 1321-1 àL.1321-5 du CGCT ftxantles modalités de mise àdisposirion des biens en cas de

transfert de compétences ;

VU l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

VUle décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropoledu GrandParis et fîxant le périmètre
de l étabUssement pubUc territorial dont le siège est àRomainville ;

VU la déUbcration n 2021_09_28_3 du 28 septembre 2021 modifiée portant délégadonde compétences
du Conseil de Territoire au Président, notamment pour déclder l'ahénadon de gréàgré de blens inobiliers
sans limitation de montant et signer les conventions afférentes ;

VU larrêtédu président n 2022_325 en date du 21 avril 2022 portant délégationpermanente de signature

àMadame SéverineROMME, Directrice généraledes services, àleffètde signer tous les actes administratifs

et documents relevant dcs compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président ;

Considérant qu'au dtre des compétences de l'Etablissement public territorial Est Ensemble figurent la

prévention et la valorisadon des déchets ;

Coasidérant que la Peugeot 107 immatriculée «BY-570-TC », appartenant à l'Etablissement PubUc

Territorial Est Ensemble, n'est plus affectée au service public de cotlecte des déchets ;

DÈCIDE

ARTICLE 1 —De céder par l'intermédiaire de l'UGAP, au ritre de la compétence «prévention et

valorisadon dcs déchets », la Peugeot 107 immatriculée«BY-570-TC ».

ARTICLE 2 : Précise que la valeur nette comptable du véhiculeest de O €.

ARTICLE 3 - Ampliadon de la présente dédsion sera adresséeà:

Monsieur le Préfetde Seine-Saint-Denis

Monsieur le Trésorier municipal dc Pantin, comptable assignataire des palements
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Fait àRomainville, le
Pour le Présidentd Est Ensemble, par délégadon

Séîm

Signéélectroniquement*
Date de signature :
Qualité : Directrice

ROMME

des Sen/ices

Le Président certifie sous sa responsabilitéle caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recours pour excès de

pouvoir devant le tribunal administratif de Moatreuil dans un délai de deux mois àcompter de sa transmission au représeotant de
l'Etat et de sa publicadon.
Le tribunal adnunistratif peut être saisi par l'applicauon iaformatique Télérecours citoyens, accessible par le site intemer
www.telerecours.fr .
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